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Annexe

au rapport parallèle au quatrième rapport du Maroc adressé au comité des DESC

A- QUELQUES REMARQUES SUR LA « LISTE DES POINTS CONCERNANT LE QUATRIEME RAPPORT PERIODIQUE DU MAROC » :
I-Renseignements d’ordre général :
   1- L a primauté des conventions internationales ratifiées sur le droit interne et la question de la justiciabilité des droits sociaux :
-Pour le point de la primauté, la nouvelle Constitution de 2011 est contradictoire. Elle stipule dans son préambule que « accordé aux conventions internationales dûment ratifiées, dans le cadre des dispositions de la Constitution et des lois du Royaume, dans le respect de son identité nationale immuable, et dès la publication de ces conventions, la primauté sur le droit interne du pays, et harmoniser en conséquence les dispositions de sa législation nationale ». Aussi l’égalité entre les hommes et les femmes a été conditionnée par le respect « des dispositions de la constitution, des constantes et des lois du Royaume »(article 19 de la Constitution),
- Pour la question de la justiciabilité des droits sociaux : La Constitution de 2011, et malgré sa reconnaissance des droits sociaux, a renforcé l’injusticiablité de ses droits fondamentaux lorsqu’elle met l’accent sur le rôle uniquement facilitateur de l’Etat, sans aucuneobligation. Suivant les dispositions de l’article 31 « L’Etat, les établissements publics et les collectivités territorialesœuvrent à la mobilisation de tous les moyens à disposition pour faciliter l’égal accès des citoyennes et des citoyens  aux conditions leur permettant de jouir des droits :
·   aux soins de santé,

· A la protection sociale, à la couverture médicale…..

· A une éducation moderne, accessible et de qualité,

· ... »,
                  2- Le Conseil National des Droits Humain et le Médiateur, malgré le nombre de plaintes suggéré et l’effectif d’enquête effectué, ne cessent pas de jouer le rôle d’acteur qui cherche des justifications etdes excuses aux violations des droits humains commises par l’Etat. Il suffit  de connaitre que les associations des droits humains et les défenseurs  œuvrant dans le domaine ont souffert des pratiques illégales du ministère de l’intérieur  juste après le célèbre  discours de son ministre, exprimé devant le parlement en date du 15 juillet 2014, suivant lequel il accuse ces associations de comploter , d’intriguer  et de collaborer avec des entités étrangères contre les intérêts  du pays, sans présenter aucune justification pour appuyer ses accusations : Des poursuites judiciaires montées de toutes pièces contre plusieurs défenseurs des droits humains, interdictions de sit in et de l’utilisation des salles publiques et même privées dans certains cas, refus de délivrer des quitus de dépôt des dossiers soit de créations  des association soit de renouvellement  de leurs organes statutaires ( L’AMDH à elle seule avait connu 94 interdictions au titre de l’année 2014), et malgré le CNDH n’a pas pu réagir, même une seule fois,  contre les décision illégales du ministre de l’intérieur.
II. Points se rapportant aux dispositions générales du Pacte (art. 1er à 5) :
Article 1, paragraphe 2 – Richesses et ressources naturelles
4.  Le principe de consentement préalable, libre et en connaissance de cause ne se pose pas uniquement pour le droits des Sahraouis à l’exploitation des ressources naturelles au Sahara occidental mais il se pose, également, sur l’ensemble du territoire national. Comme signalé dans notre rapport parallèle les autochtones se voient, au cours de leur l’histoire, déposséder de leur patrimoine économique, social et culturel. L’Etat, et à l’aide des lois coloniales et des pratiques opposées aux principes dictés dans le paragraphe 2 de l’article 1 du pacte, recours à l’expropriation des terres, des forêts, des sources d’eaux, des richesses minières et maritimes au profit des familles au pouvoir et  des holdings détenus par des familles bien placées au sommet de la hiérarchie étatique  sans aucune distinction entre leur pouvoir politiques, pouvoir religieux et économico-commercial.
Pour faire preuve de cette pratique contre le droit des autochtones à disposer de leur richesse nous signalons au moins deux exemples : 

· les deux sociétés publiques, SODEA et SOGETA , qui géraient environ 304 milles hectares des terres récupérées des colons français et espagnols, n’en disposaient en 2006 que de 124 milles hectares, ce qui implique que 180 milles hectaresont été distribués sans se référer à aucune  législation nationale ou aux dispositions de l’article du pacte sus cité. Aussi suivant une déclaration d’une organisation nationale pour la protection des deniers publics, publiée en 2011, 5 250 hectares ont été distribués, illégalement, à 14 hauts responsables des partis politiques faisant partie des institutions nationales.
· Les autorités publiques, sous prétexte de la menace de la nappe d’eau à la région d’Oulmes habitée par les autochtones amazighs des tribus d’Ait Amer, ont procédées à l’interdiction, aux agriculteurs dit autochtones,  de  creuser des puits dans leur propre terre pour la satisfaction des besoins en eau d’irrigation alors que le Société marocaine des Eaux minérales d’Oulmes, exploite trois sources d’eau (Ain Lalla Haya, Sidi Ali et Sidi Hammou Aguemgam) et produit environ 1 750 000 litres par jour, toutes sourcesconfondues, et a réalisé, à titre d’exemple, un chiffre d’affaires de 1,2 milliards de dirhams au titre de l’exercice 2013  ( chiffre publié sur le site de la société) soit l’équivalence d’un peu plus de 120 millions d’euros. Ladite société,commercialise les eaux naturelles de marque Oulmes, Sidi Ali, Ain Atlas et le gaz naturel, et dont l’administrateur directeur général est en même temps la présidente de la Confédération Générale des Entreprises du Maroc (CGEM). C’est aussi une filiale de la Holding marocaine commerciale et financière (HOLMARCOM crée en 1978 ; détient 24,17% du captal des Eaux d’Oulmes) dont l’administration est assurée par cinq membre de la famille de la patronne des eaux minérales d’Oulmes. Egalement la société Omnium marocain d’Investissement (OMI crée en 1960), présidée par le frère de la patronne des patrons, détient 21,31% du capital, et c’est lui-même qui est le président directeur général de l’Atlanta Assurances (crée en 1947) et qui détient 19,15% du capital de la société des Eaux minérales d’Oulmes. Celle-ci a été créée en 1933 et qui a été, certes, à l’origine de toute la richesse de la famille BENSALEH.
Il y a lieu de préciser que le taux de chômage, le taux de la pauvreté, le taux d’analphabétisation, le taux de migration, la mortalité infantile….sont des taux très élevés par rapport à la moyenne nationale. Aussi et à  la suite des grèves  des travailleurs à l’usine d’Oulmes , en 1998 et 1999, plus de 200 ouvriers ont été licenciés et dés lors la société a privé les autochtones de   leur droit au travail aux unités de production.
Article 2, paragraphe 1 – Obligation d’agir aux maximum des ressources disponibles :
5. Quelques chiffres sur la corruption dans certains secteurs publics, ayant fait l’objet de publication dans les médiats indépendants et dans le rapport de l’organisation Nationale pour la Protection des Deniers publics (2011), sans que la justice réagisse :
· Caisse Nationale de Sécurité Sociales : 115 milliards de dirhams (environ 11,5 milliards d’euro),

· Office Chérifien du Phosphate (OCP) : 10 milliards de dirhams (1 milliards d’euro),

· COMANAV : 400 millions de dirhams (40 millions d’euro),

· Office National des Transports : 20 millions de dirhams soit un peu plus de 2 millions d’euro.
6. Quelques données statistiques, en chiffres et  en pourcentage, des dépenses du budget de l’Etat  affectées  aux différents secteurs relatifs aux droits économiques, sociaux et culturels :

Tableaux comparatifs des dépenses de l’Etat réservées aux secteurs sociaux au titre des années 2005 à 2015(tous les chiffres sont extraits des bulletins officiels) :

1-Part du ministère de l’Education nationale :

	Année
	Total des dépenses du B.E
	Dépenses de fonctionnement
	Dépenses d’investissement
	Dépenses d’exploitation des services autonomes rattachés au secteur
	Total des dépenses

Réservées au secteur
	Pourcentage de la part des dépenses du secteur dans le B.E 

	
	
	Personnel
	Matériel et dépenses diverse
	
	
	
	

	2005
	186 625 848 000
	26 852 040 000
	2 461 528 000
	1 763 451 000
	
	31 077 019 000
	16,65%

	2006
	197 463 463 000
	26 926 514 000
	2 701 928 000
	2 108 451 000
	
	31 736 893 000
	16,07%

	2007
	227 916 744 000
	28 929 657 000
	2 866 118 000
	2 473 151 000
	
	34 268 926 000
	15,03%

	2012
	346 769 698 000
	34 808 317 000
	4 456 619 000
	3 168 328 000
	5 000 000
	42 438 264 000
	12,23%

	2013
	358 202 755 000
	35 780 334 000
	3 829 369 000
	2 768 000 000
	5 000 000 
	42 382 703 000
	11,83%

	2014
	367 201 285 000
	39 660 686 000
	4 006 369 000
	2 318 000 000
	5 000 000
	45 990 055 000
	12,52%

	2015
	383 118 179 000
	39 809 423 000
	2 840 000 000
	2 467 500 000
	5 000 000
	45 121 923 000
	11,77%


2-Part du ministère de l’Enseignement Supérieur, de la recherche scientifiques et de la Formation des Cadres :

	Année
	Total des dépenses du B.E
	Dépenses de fonctionnement
	Dépenses d’investissement
	Dépenses d’exploitation des services autonomes rattachés au secteur
	Dépenses d’investissement des services autonomes rattachés au secteur
	Total des dépenses réservées au secteur
	Pourcentage de la part des dépenses du secteur dans le B.E 

	
	
	Personnel
	Matériel et dépenses diverse
	
	
	
	
	

	2005
	186 625 848 000
	Au titre des années 2005,2006 et 2007 le secteur de l’Enseignement Supérieur, de la recherche scientifiques et de la Formation des Cadres dépendait du ministère de l’Education Nationale

	2006
	197 463 463 000
	

	2007
	227 916 744 000
	

	2012
	346 769 698 000
	5 704 980 000
	2 099 000 000
	1 000 000 000
	
	
	8 803 980 000
	2,53%

	2013
	358 202 755 000
	5 860 268 000
	2 800 000 000
	1 000 000 000
	
	
	9 816 768 000
	2,74%

	2014
	367 201 285 000
	5 322 268 000
	2 800 000 000
	800 000 000
	
	
	8 922 268 000
	2,42%

	2015
	383 118 179 000
	5 384 535 000
	2 840 000 000
	800 000 000
	
	
	9 024 535 000
	2,35%


3-Part du ministère de la Santé :

	Année
	Total des dépenses du B.E
	Dépenses de fonctionnement
	Dépenses d’investissement
	Dépenses d’exploitation des services autonomes rattachés au secteur
	Dépenses d’investissement des services autonomes rattachés au secteur
	Total des dépenses réservées au secteur
	Pourcentage de la part des dépenses du secteur dans le B.E 

	
	
	Personnel
	Matériel et dépenses diverse
	
	
	
	
	

	2005
	186 625 848 000
	3 973 036 000
	1 079 596 000
	1 165 288 000
	407 200 000
	14 500 000
	6 639 620 000
	3,55%

	2006
	197 463 463 000
	3 686 431 000
	1 229 596 000
	1 165 288 000
	413 000 000
	14 500 000
	6 508 815 000
	3,29%

	2007
	227 916 744 000
	4 647 377 000
	1 415 000 000
	1 311 818 000
	423 000 000
	14 500 000
	7 811 695 000
	3,42%

	2012
	346 769 698 000
	6 652 384 000
	3 428 000 000
	1 800 000 000
	749 900 000
	96 500 000
	12 726 784 000
	3,67%

	2013
	358 202 755 000
	6 422 147 000
	3 950 000 000
	2 000 000 000
	949 900 000
	156 500 000
	13 322 047 000
	3,72%

	2014
	367 201 285 000
	7 368 194 000
	4 050 000 000
	1 500 000 000
	949 900 000
	156 500 000
	14 024 594 000
	3,82%

	2015
	383 118 179 000
	7 441 876 000
	4 154 500 000
	1 500 000 000
	951 500 000
	104 000 000
	14 151 876 000
	3,69%


4-Part du ministère de l’Habitat, de l’Urbanisme et de la politique de la Ville :

	Année
	Total des dépenses du B.E
	Dépenses de fonctionnement
	Dépenses d’investissement
	Dépenses d’exploitation des services autonomes rattachés au secteur
	Dépenses d’investissement des services autonomes rattachés au secteur
	Total des dépenses réservées au secteur
	Pourcentage de la part des dépenses du secteur dans le B.E 

	
	
	Personnel
	Matériel et dépenses diverse
	
	
	
	
	

	2005
	186 625 848 000
	171 355 000
	234 226 000
	422 812 000
	7 893 000
	1 300 000
	837 586 000
	0,45%

	2006
	197 463 463 000
	140 349 000
	248 116 000
	422 812 000
	7 893 000
	3 700 000
	822 870 000
	0,41%

	2007
	227 916 744 000
	140 567 000
	245 741 000
	422 826 000
	8 000 000
	4 000 000
	821 134 000
	0,36%

	2012
	346 769 698 000
	251 677 000
	338 390 000
	1 002 500 000
	19 000 000
	6 000 000
	1 617 567 000
	0,46%

	2013
	358 202 755 000
	255 357 000
	492 350 000
	1 025 300 000
	26 000 000
	8 800 000
	1 807 807 000
	0,50%

	2014
	367 201 285 000
	174 108 000
	152 000 000
	620 000 000
	27 000 000
	8 300 000
	981 408 000
	0,27%

	2015
	383 118 179 000
	178 461 000
	182 000 000
	576 947 000
	28 000 000
	8 300 000
	973 708 000
	0,25%


5-Part du ministère de la Culture (M .C):

	Année
	Total des dépenses du B.E
	Dépenses de fonctionnement
	Dépenses d’investissement
	Dépenses d’exploitation des services autonomes rattachés au M .C
	Total des dépenses
	Pourcentage de la part des dépenses du M.C dans le B.E 

	
	
	Personnel
	Matériel et dépenses diverse
	
	
	
	

	2005
	186 625 848 000
	151 529 000
	52 331 000
	56 911 000
	1 971 000
	262 762 000
	0,14%

	2006
	197 463 463 000
	138 847 000
	53 964 000
	68 911 000
	1 971 000
	263 693 000
	0,13%

	2007
	227 916 744 000
	144 090 000
	69 737 000
	109 911 000
	1 971 000
	325 709 000
	0,14%

	2012
	346 769 698 000
	199 574 000
	45 448 000
	235 000 000
	2 300 000
	482 322 000
	0,13%

	2013
	358 202 755 000
	202 393 000
	151 920 000
	216 750 000
	2 300 000
	573 363 000
	0,16%

	2014
	367 201 285 000
	209 397 000
	152 000 000
	180 000 000
	2 300 000
	543 697 000
	0,14%

	2015
	383 118 179 000
	215 660 000
	182 000 000
	230 000 000
	2 300 000
	629 960 000
	0,16%


Article 2, paragraphe 2 – Non-discrimination 
         Proposition de quelques recommandations afférentes à la discrimination

· Adopté une législation spécifique à la discrimination,

· Mettre en œuvre le paragraphe 2 de l’article 14 de la CERD, 

Les points 7 et 8 - la liberté d’association et de rassemblement :
Dans sa réponse concernant le quatrième rapport périodique, l’Etat marocain prétend dans les points 7 et 8 que la liberté d’association et de rassemblement sont acquises pour les associations. Cette assertion comporte toutefois plusieurs imprécisions dans la mesure où un grand nombre d’association se voient systématiquement privées de leurs droits constitutionnels et légales de réunion et de rassemblement. Pour preuve, un Réseau d’Associations Victimes d’Interdiction (RAVI) a vu le jour pour dénoncer les pratiques abusives du ministère de l’Intérieur consistant à déployer des techniques illégales pour la restriction d’activités associatives. Les interdictions se sont gravement amplifiées après la déclaration du ministre de l’Intérieur devant le Parlement, le 15 juillet 2014 dans laquelle il a accusé le mouvement de défense des droits de l’homme d’être à la solde d’agendas politiques étrangers et d’entraver l’action anti-terroriste de l’Etat.

Les déclarations du ministre de l’Intérieur au Parlement ont constitué le point de départ des attaques contre des associations dont notamment l’Association Marocaine des Droits Humains (AMDH). Par la suite, ces attaques ont touché d’autres organisations, qui ont constitué récemment le « Réseau des Associations Victimes d’Interdiction » (RAVI), réunissant  14 structures : Ligue Marocaine de Défense des Droits de l’Homme (LMDDH), Association Marocaine des Droits Humains (AMDH), Amnesty International-Maroc (AIM), Instance Marocaine des Droits de l'Homme (IMDH), Association Freedom Now (AFN), Association Marocaine pour le Journalisme d’Investigation (AMJI), Association des Droits Numériques (ADN), Ligue Marocaine pour la Citoyenneté et Droits de l’Homme (LMCDH), Association Attac-Maroc, Association Racines, Forum des Citoyens, Association pour le Contrat Mondial de l’eau-Maroc, Transparency-Maroc et Observatoire de la Justice au Maroc.

Actuellement les autorités marocaines imposent une politique arbitraire dont l’objectif est d’empêcher des militants d’être membres d’associations de défense des droits de l’homme sous prétexte qu’ils ne partagent pas les orientations de l’Etat dans un certain nombre de politiques publiques. Nous pouvons citer l’exemple des membres du Mouvement « Al Adl Wal Ihsane » (Justice et Spiritualité), qui sont interdits d’occuper des responsabilités au sein d’associations. Par ailleurs, le ministère de l’Intérieur emprunte plusieurs voies pour interdire aux associations l’accès aux salles publiques, les empêchant ainsi d’organiser leurs assemblées générales, renouveler leurs bureaux de sections ou d’en créer de nouvelles. D’autre part, les autorités refusent la réception des dossiers d’associations nouvellement créées. Et lorsqu’il arrive que ces autorités acceptent ces dossiers, elles refusent de délivrer le récépissé légal provisoire ou définitif nécessaire à la reconnaissance juridique de l’association. Par ailleurs, plusieurs procès-verbaux d’huissiers de justice attestent de la régularité des dépôts de dossiers de constitution d’association que les services du ministère de l’Intérieur refusent de réceptionner. Mieux encore, la tribunal administratif de Fès a rendu un jugements en faveur d’une association victime d’interdiction contre les décisions abusives du ministère de l’intérieur.

Aujourd’hui, de nombreux cas de violations de ce genre ont été enregistrés nonobstant la complétude des dossiers administratifs présentés par les associations auprès des services compétents du ministère de l’Intérieur et de nombreuses associations de défense des droits de l’homme sont victimes de cette politique arbitraire de l’Etat. Pour illustrer cette situation, un site web a été créé par le RAVI mettant en ligne une base de données contenant près de 150 violations au droit de réunion et 50 atteintes au droit d’organisation depuis la déclaration faite par le ministre de l’Intérieur devant le Parlement. (http://ravimaroc.wix.com/ravifr )
De plus, le point 8 de la réponse du gouvernement contredit l’article 5 de la loi sur les associations qui stipule clairement qu’un récépissé provisoire est remis dans tous les cas de figure que le dossier soit complet ou non.
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